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NOMBRE DE MEMBRES Séance du 25/02/2025 
afférents               qui ont pris 
au Conseil   En exercice part à la 
Municipal               Délibération 
 11 10 08 

 
 
L'an deux mille vingt-six et le 25 février, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune 
de Belcastel, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de Monsieur Jean-Louis BESSIERE, Maire.   
 
Présents : Monsieur Jean-Pierre ALQUIER, Monsieur Jean-Louis BESSIERE, Monsieur Daniel BOURDY, Madame 
Marie-Noëlle DANTAN, Monsieur Vincent REYNIER, Madame Régine RIGAL, Madame Eliane PARIS, Madame 
Audrey VIGUIE-BOU. 

 
Absents : Madame Fabienne LANDES, représentée par M. Jean-Louis BESSIERE, Monsieur Jean-Marie 
BONNEVIALE. 

 
Date de la Convocation : 16/02/2026 Date d'affichage : 16/02/2026 
 
 
Madame Régine RIGAL a été nommée secrétaire de séance. 

 

 

TARIFS DU MUSEE DE LA FORGE ET DES ANCIENS METIERS. ABROGE LA DELIBERATION N 2022-
027_DE_2026_13 

 
 Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les tarifs en vigueur pour les visites de 

la Maison de la Forge et des Anciens Métiers, prévus par délibération du 20/06/2022. 
 

TARIFS EN VIGUEUR A PARTIR DU 20/06/2022 

Enfants <6 ans Entrée gratuite 
 

Enfants entre de 6ans  à 11 ans 2,00 € 
 

Enfants à partir de 12 ans/Adultes 2,50 € (réduction de 0,50 € pour la visite 
couplée avec celle du village) 

Personnes à mobilité réduite                            1,50 € 
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Groupes > ou = à 10 personnes ou Enfants à 
partir de 12 ans/Adultes bénéficiant de la 
réduction de 0,50 € pour la visite couplée avec 
celle du village 

2,00 € 

 
 

L’organisme Tourisme Loisir Culture Midi-Pyrénées propose à la commune une collaboration 
permettant à la collectivité de bénéficier d’un encart gratuit dans leur guide régional en contrepartie 
d’un tarif préférentiel que la collectivité appliquerait à leurs adhérants. 
 
Ainsi, M. le Maire propose d’accepter ce partenariat et de prévoir la modification suivante en 
rajoutant ce tarif préférentiel aux tarifs du Musée de la Forge 
 

TARIFS EN VIGUEUR A PARTIR DU 25/02/2026 

Enfants <6 ans Entrée gratuite 
 

Enfants entre de 6ans à 11 ans 2,00 € 
 

Enfants à partir de 12 ans/Adultes 2,50 € (réduction de 0,50 € pour la visite 
couplée avec celle du village) 

Personnes à mobilité réduite                            1,50 € 

Groupes > ou = à 10 personnes ou Enfants à 
partir de 12 ans/Adultes bénéficiant de la 
réduction de 0,50 € pour la visite couplée avec 
celle du village 

2,00 €  
 
 
 

Particuliers adhérants à Tourisme Loisir Culture 
Midi-Pyrénées (utilisation des tickets groupes) 

2,00 € 

Entrée au Musée de la Forge et des Anciens 
Métiers lors des Journées du Patrimoine 
 

GRATUIT 

 
Le tarif préférentiel est accordé aux adhérants de Tourisme Loisir Culture Midi-Pyrénées, sur la base 
d’une convention annuelle, renouvelable tacitement, sauf résiliation par lettre recommandée 3 mois 
avant la date d’échéance annuelle fixée au 31 décembre de chaque année. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL  
 
APPROUVE l’intégration du tarif préférentiel accordé aux adhérant de Tourisme Loisir Culture Midi-
Pyrénées  
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AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de cette 
adhésion notamment la convention de Partenariat. 
 

Vote : Pour :09 ; Contre : 0 ; Abstentions : 0 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme.  

Acte dématérialisé, 
Le Maire 

Jean-Louis BESSIERE 
 
 Acte rendu exécutoire par 
- Publication le 02/03/2026 
- Transmission au contrôle de légalité le 02/03/2026 


